
Son épouse:
Simone Delédevant-Grangier, à Bettens;

Ses enfants:
Nelly et Pierre Huck-Delédevant, à Blonay;
Yves Delédevant et son amie Cathy, à Bettens;

Ses petits-enfants:
Marie et Raphaël Rebeaud-Huck, à Chernex;
Nadia Huck et son ami Benoît, à Blonay;
Aline Delédevant, Christelle Delédevant et son ami Sébastien,
leur maman Marinette, à Penthéréaz;

Les enfants de feu Elvine Borgeaud-Delédevant;
Sa belle-sœur et son beau-frère:

Yvonne et Marcel Burgy-Grangier, à Saint-Légier, et famille;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Monsieur Louis DELÉDEVANT
enlevé à leur tendre affection le 2 mai 2011, dans sa 84e année.
La cérémonie d’adieux aura lieu au temple de Bettens, le vendredi 6 mai
à 14 heures.
Honneurs à 14 h 30.
L’incinération suivra sans cérémonie.
Domicile de la famille: Route de Daillens 24, 1042 Bettens.

Remets ton sort à l’Eternel, confie-toi en Lui,
et c’est Lui qui agira.

Ps. 37 : 5
Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


